
   
  
 

   

    
    

 

                           
                       

               

                       
                          
           

                           
                         
                        

                        
                        

                             
                        
                         

                         
           

                          
        

                               
            

                                

                    
                      

                    
                    

        

                          

  

   
         

           
     

   
           

           
             

  

    
           

        
      

        

R5 

2, rue Queen Est, 20e étage 
Toronto (Ontario) M5C 3G7 

ATTN: MR. JOHN SAMPLE 
123 FINANCE STREET 
SUITE 1234 
ANYCITY PR A1A 1A1 

PROCURATION 
NOTES : 

1) Le porteur de titres (un « investisseur ») a le droit de nommer une personne pour le représenter aux assemblées au lieu des représentants de la direction 
désignés dans la présente procuration. Il est possible d’exercer ce droit par l’inscription dans l’espace prévu du nom de l’autre personne que l’investisseur souhaite 
nommer. Cette autre personne n’est pas tenue d’être un investisseur de l’un ou l’autre des Fonds. 

2) Pour être valide, la présente procuration doit être signée et déposée auprès du Broadridge Investor Communication Solutions, Data Processing Centre, C.P. 3700, succ. 
Industrial Park, Markham (Ontario) L3R 9Z9 pour qu’elle soit reçue au moins 48 heures (à l’exclusion des samedis, des dimanches et des jours fériés) avant le début des 
assemblées ou d’une reprise de celles-ci en cas d’ajournement ou de report. 

3) Si l’investisseur est un particulier, la présente procuration doit être signée exactement de la façon dont les titres sont immatriculés. L’investisseur qui est un particulier et qui 
vote en son nom peut voter par téléphone ou par Internet ou peut transmettre par courrier à Broadridge Investor Communication Solutions une procuration signée, tel que 
décrit précédemment. Veuillez consulter les directives ci-après pour savoir comment voter par téléphone ou par Internet. Si un investisseur vote par téléphone ou par Internet, 
les directives de vote ainsi reçues par Broadridge Investor Communication Solutions, selon le cas, seront réputées valables et l’investisseur votant par téléphone ou par Internet 
reconnaît, convient et déclare que toutes les exigences relatives à des documents portant sur le vote par procuration, ainsi que leur signature, ont été respectées. 

4) Si l’investisseur est une société, un dirigeant ou un mandataire autorisé doit signer la présente procuration. La preuve de l’autorité à agir peut être exigée. Si les titres sont 
immatriculés au nom d’un exécuteur testamentaire, d’un administrateur ou d’un fiduciaire, la présente procuration doit être signée exactement de la façon dont les titres sont 
immatriculés. Si les titres sont immatriculés au nom d’une personne décédée ou d’un autre investisseur, le nom de l’investisseur doit être inscrit en caractères d’imprimerie dans 
l’espace prévu, le représentant successoral doit signer la présente procuration et inscrire son nom en caractères d’imprimerie sous sa signature, et une preuve de l’autorité de 
signer au nom de l’investisseur doit être jointe à la présente procuration. 

5) Veuillez vous reporter à la circulaire de sollicitation de procurations connexe pour obtenir de plus amples renseignements sur la façon de remplir et d’utiliser la présente 
procuration et pour obtenir d’autres renseignements concernant les assemblées. 

6) Si les titres sont détenus par deux investisseurs ou plus, l’un d’eux peut exercer les droits de vote rattachés aux titres, mais si plus de l’un d’eux est présent ou représenté 
par procuration, tous doivent exercer ensemble les droits de vote rattachés aux titres. 

7) Si la date de la présente procuration n’est pas inscrite dans l’espace prévu à cette fin, la procuration est réputée porter la date à laquelle elle a été mise à la poste. 

8) Les droits de vote rattachés aux titres représentés par la présente procuration seront exercés conformément aux directives fournies. Toutefois, la 
présente procuration confère un pouvoir discrétionnaire aux représentants de la direction désignés. Si aucune directive n’a été donnée à l’égard du vote 
pour ou contre les questions décrites précédemment dans la présente procuration, les représentants de la direction exerceront les droits de vote 
rattachés aux titres représentés par la présente procuration POUR ces questions. L’investisseur ou son fondé de pouvoir peuvent seulement voter à 
l’égard des Fonds dont l’investisseur détient des titres. 

9) La présente procuration est réputée englober tous les titres du ou des Fonds que détient l’investisseur, à moins d’indication contraire de l’investisseur dans la présente procuration. 

VOTE PAR INTERNET : 
Pour voter par Internet, rendez-vous au www.proxyvote.com. Votre numéro de 
contrôle à 16 chiffres vous permettant d’accéder au système de vote par 
Internet se trouve au-dessous du Fonds. 

VOTE PAR TÉLÉPHONE : 
Vous pouvez également donner vos directives de vote par téléphone au 
1 (800) 474-7501. Votre numéro de contrôle à 16 chiffres se trouve 
au-dessous du Fonds. Vous ne pouvez utiliser le service de vote par téléphone le 
jour des assemblées. 

VOTER PAR LA POSTE : 
Pour prendre effet, le présent formulaire de procuration doit être rempli, signé 
et retourné par la poste à l’adresse suivante : 
Broadridge Investor Communication Solutions, Data Processing Centre, 
C.P. 3700, succ. Industrial Park, Markham (Ontario) L3R 9Z9 

Voir au verso 



  
         

     
     

    
    

       

                     
                         

      

                         
                       

                                 
         

                            

                           
                                 

                             
                          

                          
                         

   

           

                        
                         

     

                 

                            
                              

     

                          
                         

     

 

       
    

      
       

   

   

                            
                              

    

   

                          
                       

    

   

      

      

      

      

                  

__________________________________________________________________ 

FORMULAIRE DE PROCURATION 
ASSEMBLÉE(S) EXTRAORDINAIRE(S) DES PORTEURS DE PARTS DES FONDS SUIVANTS : 

FIRST ASSET CANADIAN CONVERTIBLE BOND FUND 
FIRST ASSET CANADIAN DIVIDEND OPPORTUNITY FUND 

FIRST ASSET REIT INCOME FUND 
FIRST ASSET UTILITY PLUS FUND 

(individuellement et collectivement, un ou les « Fonds ») 

LA PRÉSENTE PROCURATION EST SOLLICITÉE AU NOM DE GESTION MONDIALE D’ACTIFS CI, LE GESTIONNAIRE DES FONDS, AUX FINS DE SON UTILISATION AUX 
ASSEMBLÉES EXTRAORDINAIRES DES PORTEURS DE PARTS DE CHACUN DES FONDS QUI SE TIENDRONT À 10 H (HEURE DE TORONTO) LE JEUDI 25 MARS 2021 ET À 
TOUTE REPRISE DE CELLES-CI EN CAS D’AJOURNEMENT. 

La présente est une procuration pour les assemblées extraordinaires des porteurs de parts de chacun des Fonds (chacune, une « assemblée » et collectivement, les « assemblées ») 
qui se tiendront simultanément, avec des votes distincts étant exprimés à l’égard de chaque Fonds, uniquement par téléconférence au 1-877-570-3648 (salle de conférence numéro 
364197929), le jeudi 25 mars 2021 à compter de 10 h (heure de Toronto) et à toute reprise de celles-ci en cas d’ajournement. Les porteurs de parts pourront avoir accès à la reprise des 
assemblées par téléconférence au 1-877-570-3648 (salle de conférence numéro 385447085). 

Je soussigné, porteur de parts d’un ou de plusieurs des Fonds, nomme par les présentes Francisca Julinda ou, à défaut de celui-ci, tout administrateur ou dirigeant de Gestion mondiale 

d’actifs CI (la « personne désignée de la direction »), ou à la place de ceux-ci _____________________________, à titre de fondé de pouvoir pour assister, voter et agir en 
mon nom aux assemblées auxquelles j’ai le droit de voter en tant que porteur de parts ou à tout ajournement de celles-ci, dans la même mesure et avec les mêmes pouvoirs que si j’étais 
personnellement présent à la ou aux assemblées ou à toute reprise de celles-ci en cas d’ajournement, et sans limiter la portée générale des pouvoirs conférés par les présentes, mon fondé 
de pouvoir mentionné ci-dessus reçoit la directive d’exercer les droits de vote rattachés aux parts représentées par la présente procuration de la façon indiquée ci-après. 

La présente procuration annule toute procuration que j’ai signée antérieurement relativement aux assemblées. Mon fondé de pouvoir a le pouvoir discrétionnaire d’agir et de voter selon 
son bon jugement relativement aux modifications apportées aux questions indiquées ci-après et aux autres questions qui pourraient être dûment soumises aux assemblées ou à toute reprise 
de celles-ci. 

Gestion mondiale d’actifs CI est un nom d’entreprise de CI Investments Inc. 

À l’exception de ce qui est indiqué ci-après, lorsqu’aucune directive n’est donnée par un porteur de parts soumettant une procuration, et si les personnes dont 
les noms sont inscrits dans le présent formulaire de procuration sont nommées à titre de fondés de pouvoir, ces personnes voteront en faveur de chacune des 
questions présentées ci-après, selon le cas. 

VEUILLEZ COCHER VOTRE CHOIX DE VOTE À L’ÉGARD DU OU DES FONDS DONT VOUS DÉTENEZ DES PARTS : 

(REMPLIR SEULEMENT UNE CASE « » PAR LIGNE À L'ENCRE NOIRE OU BLEUE) 

FIRST ASSET CANADIAN CONVERTIBLE BOND FUND 

VOTER POUR VOTER CONTRE No DE RÉFÉRENCE NOMBRE DE TITRES No DE CONTRÔLE 

110 12345678 9999 9999 9999 9999 

Examiner et, s’il est jugé approprié, adopter des résolutions visant à approuver la proposition de mettre en place des frais d’administration fixes pour remplacer la méthode de l’imputation des 
frais d’exploitation aux séries du Fonds. (l’approbation des résolutions présentées à l’annexe A de la circulaire de sollicitation de procurations par la direction datée du 23 février 2021 de ce Fonds) 

FIRST ASSET CANADIAN DIVIDEND OPPORTUNITY FUND 

VOTER POUR VOTER CONTRE No DE RÉFÉRENCE NOMBRE DE TITRES No DE CONTRÔLE 

120-130 12345678 9999 9999 9999 9999 

Examiner et, s’il est jugé approprié, adopter des résolutions visant à approuver la fusion du First Asset Canadian Dividend Opportunity Fund avec le Fonds nord-américain de dividendes 
CI. (l’approbation des résolutions présentées à l’annexe B de la circulaire de sollicitation de procurations par la direction datée du 23 février 2021 de ce Fonds) 

FIRST ASSET REIT INCOME FUND 

VOTER POUR VOTER CONTRE No DE RÉFÉRENCE NOMBRE DE TITRES No DE CONTRÔLE 

140 12345678 9999 9999 9999 9999 

Examiner et, s’il est jugé approprié, adopter des résolutions visant à approuver la proposition de mettre en place des frais d’administration fixes pour remplacer la méthode de l’imputation des 
frais d’exploitation aux séries du Fonds. (l’approbation des résolutions présentées à l’annexe A de la circulaire de sollicitation de procurations par la direction datée du 23 février 2021 de ce Fonds) 

FIRST ASSET UTILITY PLUS FUND 

VOTER POUR VOTER CONTRE No DE RÉFÉRENCE NOMBRE DE TITRES No DE CONTRÔLE 

150-160 12345678 9999 9999 9999 9999 

Examiner et, s’il est jugé approprié, adopter des résolutions visant à approuver la fusion du First Asset Utility Plus Fund avec le Fonds d’infrastructures mondiales Signature. (l’approbation 
des résolutions présentées à l’annexe B de la circulaire de sollicitation de procurations par la direction datée du 23 février 2021 de ce Fonds) 

__________________________________________________________________ Signée le ____________________________________________________, 2021. 
Signature du porteur de parts 

Nom du porteur de parts (en caractères d’imprimerie) 

123456789012345 67 


